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revendications
Question écrite n° 35332

Texte de la question

M. Jean-Marie Morisset appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
budget attribué au ministère des anciens combattants et victimes de guerre. Il est en effet annoncé une
réduction de 2,6 % de ce budget pour l'année 2000 alors que les anciens combattants et victimes de guerre
n'ont toujours pas obtenu le règlement de leurs légitimes revendications concernant notamment la suppression
des inégalités de traitement des plus grands invalides, le rétablissement intégral de la proportionnalité des
pensions. Par ailleurs, les anciens déportés, internés et patriotes résistants à l'Occupation comptent également
sur l'augmentation de l'indemnisation forfaitaire des PRO pour la porter à 11 000 francs et sur le versement de
celle-ci aux ayants cause des PRO disparus entre le moment de leur demande et le versement de cette
indemnité. Ils souhaitent également que soit réexaminée la situation des veuves et notamment de celles qui ont
consacré leur vie entière à soigner leur époux invalide au détriment de leur situation professionnelle. Il lui
demande quels moyens seront attribués au ministère des anciens combattants pour mettre en oeuvre ces
revendications, qui sont acceptées par le Gouvernement.

Texte de la réponse

Les crédits du budget des anciens combattants pour 2000 traduisent en premier lieu un ajustement des
dotations aux besoins, en fonction de l'évolution spontanée du nombre de bénéficiaires. L'année 2000 sera de
plus marquée par le transfert sur le budget de la défense des moyens administratifs (hors établissements
publics) et de personnel auparavant inscrits sur le budget des anciens combattants, ce qui induit un transfert de
près de 950 millions de francs. Cette mesure ne modifie pas les moyens affectés par l'Etat dans ce domaine et
devrait au contraire se traduire par une meilleure efficacité de l'action administrative en faveur des anciens
combattants. Le Gouvernement a, de plus, décidé de retenir dans le projet de loi de finances pour 2000 une
amélioration des interventions en faveur des anciens combattants. Dans la continuité des mesures prises depuis
juin 1997 et pour répondre aux demandes des associations d'anciens combattants, il a proposé au Parlement :
le renforcement des crédits d'action sociale de l'Office national des anciens combattants (+ 7,7 %) ; une forte
croissance des crédits en faveur de la mémoire (+ 9,5 millions de francs) ; la réduction de 15 à 12 mois de la
durée de service en Afrique du Nord, exigée pour l'obtention de la carte du combattant ; le relèvement du
plafond majorable des rentes mutualistes de 100 à 105 points. De plus, à l'occasion du débat sur ce budget, le
Gouvernement a accepté que des mesures complémentaires soient adoptées pour 20 millions de francs
(revalorisation des pensions des grands invalides, extension du régime des camps durs de la Deuxième Guerre
mondiale aux prisonniers des camps de l'Armée de libération nationale en Algérie, actions nouvelles en faveur
de la mémoire). Ces mesures sont de nature à rassurer les anciens combattants et leurs associations sur la
volonté du Gouvernement de maintenir à leur égard une action significative, comme le traduit encore le budget
pour 2000.
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